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5. Fähndrich Karl, OV Baar
6. Reiß Walter, 0. Gundeldingen Basel
7. Stutz Emil, OV Kriens
8. Amstad Marie Frl., 0. d. KV. Luzern
9. Bouverat Achille, 0. Euterpia, Les Breuleux
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Nach der würdigen Feier, die von einem Quintett des Gundeldinger
Orchesters mit zwei Vorträgen eingerahmt wurde, schloß der ZP um 14.15 Uhr
die harmonisch verlaufene Delegiertenversammlung und dankte allen
Teilnehmern für die Mithilfe an unseren Verbandsidealen. Dem Gundeldinger
Orchester und speziell dessen Präsidenten, Herrn Reiß, sprach der
Vorsitzende für die gute Organisation nochmals den besten Dank aus und wünschte

allen frohe Heimkehr und ein Wiedersehen nächstes Jahr in Bellinzona.
Als Abschluß fand bei schönstem Wetter eine gemeinsame Rheinfahrt zu

den Kembser Schleusen statt.

Solothurn, den 13. April 1954 Der Zentralsekretär : L. Zihlmann

A propos de notre bibliothèque centrale

La façon dont les membres de l'assemblée de Bâle ont ovationné le
bibliothécaire central en dit long sur l'estime dans laquelle ce membre de notre
exécutif est tenu. Bravo M. Roos

Il y a un an, la section de Thoune avait réussi à faire raccourcir le délai
de prêt des oeuvres de 5 à 4 mois. C'était une erreur que le Comité central
a réparée en proposant de revenir à l'ancien mode de prêt : 5 mois.

Ce délai me parait raisonnable.
Et pourtant, le bibliothécaire central ne pourra guère obliger les sections

à le tenir rigoureusement.
Qu'on me comprenne
Si une section garde une oeuvre 6 mois, voire même sept mois, parce

quelle l'emploie soit en répétant un concert, soit parce qu'une date a été

renvoyée, il n'y a aucun mal.
Ce contre quoi il faut lutter énergiquement, c'est contre la négligence,

ce qui est tout autre chose.
Si une section garde une oeuvre sans la jouer, si elle ne renvoie pas tout

de suite, une oeuvre dont l'étude est terminée, alors, elle est coupable et
l'on devrait prendre des sanctions à son égard.

C'est ce que j'ai voulu exposer à Bâle, mais je ne suis pas sûr d'avoir
été compris. Dans l'exploitation de notre magnifique bibliothèque, il nous
faut mettre en pratique la magnifique maxime biblique : La lettre tue,
l'esprit vivifie.

Bienne, 8 avril 1954 Chs. Jeanprêtre

72


	A propos de notre Bibliothèque centrale

